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AVENANT N° 1 

A LA CONVENTION DE CONCESSION 

DU SERVICE PUBLIC DE LA DISTRIBUTION DE GAZ 

 SUR LE TERRITOIRE DE 

GAILLARD 

 

Entre les soussignés : 

Le Syndicat des Energies et de l’Aménagement Numérique de la Haute-Savoie (Syane), représenté par son 
Président, Monsieur Joël BAUD-GRASSET, domicilié au 2107 route d’Annecy – POISY (74330), dûment 
habilité à cet effet par délibération du Conseil Syndical en date du 11 décembre 2025 transmise 
préalablement à Monsieur le Préfet accompagnée du projet d’avenant, 

 

désignée ci-après : «l’Autorité Concédante» 

Et 

GRDF, Société Anonyme au capital de 1 835 695 000 euros, immatriculée au registre du Commerce et des 

Sociétés de Bobigny sous le numéro 444 786 511, dont le siège social est situé 17 rue des Bretons – SAINT-

DENIS-, représentée par par Guilhem ARMANET, Directeur Clients-Territoires SUD-EST agissant en vertu 

des pouvoirs qui lui ont été conférés, 

désignée ci-après : «le Concessionnaire» 

désignées conjointement ci-après : « les Parties » 

 

Etant préalablement exposé 

 

Compte tenu :  

⬧ de la convention de concession (ci-après « la Convention de Concession ») signée le 4 mars 2008 
entre la commune de GAILLARD et GRDF, sur le périmètre constitué, 

⬧ de la volonté commune des Parties de poursuivre leurs relations contractuelles en les adaptant aux 
exigences présentes et à venir d’un service public de qualité, 

⬧ de la signature de l’accord-cadre intervenue entre la FNCCR, France Urbaine et GRDF les 7 et 8 juin 
2022 validant le nouveau modèle de contrat de concession pour la distribution publique de gaz 
(convention, cahier des charges, annexes) à l’issue des travaux et négociations menés conjointement 
pour une adaptation substantielle,   

⬧ de la faculté laissée aux autorités concédantes par la FNCCR, France Urbaine et GRDF d’utiliser ce 
nouveau modèle de contrat de concession soit à l’occasion du renouvellement du contrat arrivant à 
échéance soit en cours d’exécution du contrat par la voie d’un avenant, 

⬧ du souhait du SYANE, Autorité Concédante, de bénéficier des dispositions du nouveau modèle de 
contrat de concession,  
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⬧ de la convention de concession de gaz sur le territoire initial de la commune de ANNECY dans un 
nouveau contrat de concession, dénommé « Contrat SYANE », intégrant, d’une part, les dispositions 
du nouveau modèle de contrat de concession et, d’autre part, permettant l’extension du périmètre  
contractuel de cette concession au service public du gaz relevant des autres contrats de concession 
du SYANE au fur et à mesure de l’échéance de ces derniers, lesquels auront au préalable été modifiés 
par avenant pour intégrer les dispositions du nouveau modèle de contrat de concession entré en 
vigueur le 1er janvier 2026, 

⬧ de l’intérêt de l’Autorité Concédante et du Concessionnaire à se fonder sur une cohérence entre le 
présent Avenant et le Contrat SYANE visé ci-dessus, pour le pilotage global de la vie de la Concession, 

il a été convenu de ce qui suit. 

Article 1er  

Le présent avenant a pour objet de substituer les dispositions du nouveau modèle de contrat de concession 

à la Convention de Concession visée dans le préambule pour sa durée résiduelle d’exécution selon les 

modalités définies ci-après. 

 Article 2 

Le terme de la concession demeure celui fixé à l’article 30 du cahier des charges d’origine, soit le 3 mars 

2038.  

A échéance du contrat, le périmètre de la Convention de Concession de la commune de GAILLARD intègrera 

le périmètre du Contrat SYANE. 

Article 3- Modifications de la Convention de Concession  

Les articles 2 à 5 de la Convention de Concession sont remplacés par les stipulations suivantes : 

« Article 2 – Le Concessionnaire s’engage à informer l’Autorité Concédante en cas de modification 

du cadre législatif, réglementaire ou régulatoire impactant de manière substantielle la distribution 

publique de gaz, après une information dans le cadre du Comité National de Suivi visé au Préambule 

du cahier des charges. 

 

Article 3 - Les Parties se rencontreront et examineront l’opportunité d’adapter par avenant leur 

situation contractuelle dans les circonstances suivantes : 

a) de manière systématique, tous les cinq ans, 

b) en cas de bouleversement des conditions technico-économiques de nature à rompre 

l’équilibre économique du traité de concession, 

c) en cas de modification significative des conditions techniques d’exploitation, 

d) en cas de modification du modèle de cahier des charges national, 

e) en cas de modification du cadre législatif ou réglementaire impactant de manière 

substantielle la distribution publique de gaz, 

f) en cas de nécessité de révision des indicateurs et des objectifs de performance 

mentionnés à l’article 44 du cahier des charges, 

g) en cas de modification du périmètre de la Concession. 
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Article 4 - Le Contrat de Concession, ensemble contractuel unique, est composé des pièces 

suivantes : 

- pièce n°1 : la présente Convention de Concession, 

- pièce n°2 : le cahier des charges de Concession, y compris son préambule, 

- pièce n°3 : les annexes au cahier des charges listées à l’article 65 du cahier des charges.  

 

En cas de contradiction ou de difficultés d’interprétation entre les différentes pièces du Contrat de 

Concession, l’ordre de préséance est fixé comme suit : 

- la Convention de Concession prévaut sur les annexes et le cahier des charges, 

- les dispositions de l’annexe 1 prévalent sur le cahier des charges. » 

 

Article 4 – Modification du cahier des charges de la concession et de ses annexes  

Le cahier des charges et les annexes de la Convention de la Concession de distribution de gaz naturel sont 

remplacés par le cahier des charges et les annexes annexés au présent avenant.  

 

Article 5 – Prise d’effet 

Le présent avenant entre en vigueur à la date du 1er janvier 2026 sous réserve de sa signature par les deux 

Parties et de sa transmission au contrôle de légalité. 

L’autorité concédante certifie qu’elle procédera aux formalités propres à rendre l’avenant exécutoire, 

conformément aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du Code général des collectivités territoriales. 

 

Article 6 – Le présent avenant signé par voie électronique avancée (AES), est dispensé des droits 
d’enregistrement. Ces droits, s’ils étaient perçus, seraient à la charge de celle des parties qui en aurait 
provoqué la perception. 
 
Fait à Annecy, le  
 

                    Pour l’Autorité Concédante, Pour le Concessionnaire, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Président de SYANE Directeur Clients-Territoires GRDF SUD EST 

Joël BAUD-GRASSET Guilhem ARMANET 
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CAHIER DES CHARGES DE CONCESSION  

POUR LA DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ  

GAILLARD 
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les travaux de premier établissement, d’extension, de renforcement et de perfectionnement des ouvrages de 

distribution ».  

En application de l’article L. 452-1-1 du Code de l’énergie, le tarif d’utilisation du Réseau de distribution de 

gaz fait l’objet d’une péréquation au niveau national, à l’intérieur de la zone de desserte du Concessionnaire. 

Ce tarif, ainsi que ceux des prestations annexes réalisées exclusivement par le Concessionnaire, sont fixés 

par le régulateur (Commission de régulation de l’énergie ou « CRE ») en mutualisant l’ensemble des charges 

d’exploitation et d’investissement que le Concessionnaire supporte au périmètre de sa zone de desserte 

exclusive, dans la mesure où il s’agit de coûts correspondant à ceux d’un gestionnaire de réseau efficace. 

En sa qualité de gestionnaire de réseaux publics de distribution de gaz, le Concessionnaire est soumis à des 

missions et à des obligations de service public, définies par le législateur et codifiées au sein du code de 

l’énergie et du code général des collectivités territoriales ou encore fixées par voie réglementaire.  

Dans le cadre ainsi rappelé, l’Autorité concédante entend également faire du présent Contrat de Concession 

un cadre adapté au service et au soutien de ses objectifs en matière de développement durable et de 

transition énergétique sur son territoire.  
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Fournisseur(s) entité chargée d’acheter l’énergie gaz et de la revendre sous forme 
d’énergie aux Clients finals, professionnels ou particuliers. Il(s) assure(nt) 
une activité de commercialisation par le biais de contrats de fourniture 
passés avec les Clients finals.  

Gaz renouvelable(s) gaz d’origine renouvelable ou de récupération, injectable dans le Réseau 
selon la règlementation en vigueur, et obtenu par divers procédés, 
notamment : transformation de la biomasse par fermentation biologique 
(méthanisation) ou par un procédé thermochimique (gazéification 
hydrothermale), transformation de déchets à très haute température 
(pyrogazéification), électrolyse de l’eau réalisée à partir d’électricité 
renouvelable (power-to-gas). 

Gestionnaire de réseaux de 
distribution de rang 2 

tout opérateur d'une nouvelle concession non directement raccordée au 
réseau de transport.  

Installation intérieure commence à l’aval du Compteur individuel ou, en l’absence de Compteur 
individuel, à l’aval de l’Organe de coupure individuelle. 

Organe de coupure individuelle 
(OCI)/ générale (OCG) 

vanne, robinet ou obturateur comme défini par l’article 9 de l’arrêté du 23 
février 2018 relatif aux règles techniques et de sécurité applicables aux 
installations de gaz combustible des bâtiments d'habitation individuelle ou 
collective, y compris les parties communes. 

Participation(s)  recettes perçues par le Concessionnaire, versées par des tiers 
(aménageurs, collectivités, Usagers, autres) au titre d'une prestation du 
Catalogue (annexe 8), hors contributions versée par l’Autorité 
Concédante dans le cadre de l’article R432-10 du Code de l’Énergie.  

Poste de détente transport / 
distribution 

poste visé à l’article 2 de l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités 
d’application du chapitre V du titre V du livre V du code de 
l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de 
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits 
chimiques et de l’article 2 de l’arrêté du 13 juillet 2000 portant règlement 
de sécurité de la distribution de gaz combustible par canalisations. Cette 
limite d’exploitation s’applique à l’ensemble des postes 
transport/distribution utilisés par le Concessionnaire qui sont des postes 
démontables au sens de cet arrêté sauf exceptions locales. 

Poste d’injection installation située à l'extrémité amont du Réseau de distribution, assurant 
les fonctions de détente et régulation de pression, de sécurité ainsi que 
la mesure, le calcul et la télétransmission d’éléments permettant, 
notamment, de déterminer les quantités de Gaz renouvelable injectées 
par un site de Producteur. 

Poste de livraison installation située à l’extrémité aval du Réseau et constituée de :  
- Poste de détente 
- équipement de comptage (Compteur et module de relevé à 

distance)  
- convertisseur et enregistreur le cas échéant.  

Pouvoir Calorifique Supérieur 
(PCS) 

quantité de chaleur (en kWh) dégagée par la combustion complète d'un 
mètre cube de gaz sec donné dans l'air, à une pression constante et à 
une température initiale de zéro Celsius, comprenant la quantité de 
chaleur restituée par la condensation de la vapeur d’eau.  

Producteur personne physique ou morale qui produit du Gaz renouvelable injecté 
dans le Réseau. 

Raccordement opération d’étude et de travaux pour relier une canalisation existante à 
une construction, y compris celle d’un Producteur. Une fois réalisé, le 
Raccordement fait partie du Réseau.  
Il peut être constitué d’un Branchement et, le cas échéant, d’une 
Extension de canalisation de Réseau. 

Réseau (public de distribution)  ensemble des ouvrages, installations et systèmes, dont l’exploitation est 
confiée au Concessionnaire en application du présent Contrat. 
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Service service public de distribution de gaz, tel que défini à l’article 2 du cahier 
des charges 

Usagers  ensemble des personnes physiques ou morales bénéficiant du Service 
(Clients Finals et Producteurs) 

Zone gaz ensemble de réseaux de distribution à l’intérieur duquel le gaz est réputé 
de qualité journalière homogène et identique. 
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• L est la longueur totale, exprimée en kilomètres, des canalisations de distribution du Réseau 

concédé au 31 décembre de l'année N-1, dans la base technique cartographique (SIG). 

• M1 : est le nombre d’installations de production de Gaz renouvelable sur la Concession ou 

raccordées au Réseau de la Concession et qui injecte pour la première fois dans le Réseau concédé 

entre le 1er janvier et le 31 décembre de l’année N-1. 

• M2 : est le nombre d’installations de production de Gaz renouvelable sur la Concession ou 

raccordées au Réseau de la Concession et qui ont injecté pour la première fois dans le Réseau 

concédé avant le 1er janvier de l’année N-1et toujours en service. 

• D est la durée du Contrat SYANE exprimée en nombre d’années, fixée à l’article 2 de la Convention 

de Concession du Contrat SYANE 

• K est un coefficient déterminé une seule fois à la date d’entrée en vigueur du Contrat de Concession, 

et pour toute la durée d’application de la formule de redevance, tel que : 

o K = 1 si le montant de la redevance résultant de la présente formule est supérieur ou égal 

au montant de la redevance qui serait dû au titre du contrat précédent pour une durée 

identique, 

o K > 1 si le montant de la redevance résultant de la présente formule est inférieur au montant 

de la redevance qui serait dû au titre du contrat précédent pour une durée identique. Dans 

ce cas, le coefficient K est déterminé de façon à ce que le montant de la redevance résultant 

de la présente formule soit égal au montant de la redevance qui serait dû au titre du contrat 

précédent pour une durée identique. 

A la date d’entrée en vigueur du Contrat de Concession, K = 1 

 

• IngN est la valeur de l'index ingénierie tel que publié par l’INSEE du mois de septembre de l'année 

N-1  

• Ing0 = 116,6 soit la valeur de l'index ingénierie tel que publié par l’INSEE du mois de septembre 2019 

(Index divers de la construction - ING - Ingénierie - Base 2010 - Identifiant 001711010) 

 

Au cas où l'un des indices composant la formule d’indexation mentionnée ci-dessus ne serait plus publié, et 

à défaut d’indice de remplacement, le Comité National de Suivi visé au Préambule publiera un avis sur son 

remplacement par un nouvel indice équivalent. L’Autorité concédante et le Concessionnaire formaliseront 

leur accord, par un simple échange de lettre.  

 

La redevance R1 fait l'objet d'un état détaillé qui présente notamment les différentes valeurs des termes de 

la formule de calcul et qui est adressé par le Concessionnaire à l’Autorité Concédante avant le 30 avril de 

l'année au titre de laquelle elle est due. 

La redevance R1 est versée par le Concessionnaire avant le 30 juin de l’année N, après établissement d’un 

titre de recettes par l’Autorité Concédante reçu au plus tard le 1er juin de l’année N.  

Si ce titre est reçu après le 1er juin, le Concessionnaire dispose d’un délai de trente jours pour verser la 

redevance. En cas de retard de paiement, uniquement imputable au Concessionnaire, il sera appliqué des 

intérêts de retard au taux légal majoré de cinq points. Le retard est calculé entre la date de versement effectif 

et la plus tardive des deux dates : 30 juin ou trente jours après la date de réception du titre de recettes. 
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Lorsqu'une desserte exige la création d'un ou de plusieurs Postes de détente, le propriétaire ou les 

organismes constructeurs mettent à la disposition du Concessionnaire les terrains ou s'ils le préfèrent les 

locaux adéquats nécessaires, conformément aux dispositions légales15. Ces locaux doivent être d'accès 

permanent aux agents qualifiés ou mandatés par le Concessionnaire. Les dégagements doivent être 

suffisants pour permettre à tout moment le passage du matériel et la mise en œuvre de l'outillage nécessaire.

  

II - Extensions avec contribution financière de l'Autorité Concédante 

Conformément à la réglementation en vigueur, l’Autorité Concédante peut apporter une contribution 

financière au Concessionnaire pour financer une partie des coûts d’investissement liés à l’extension du 

Réseau. 

Les conditions financières accompagnant la réalisation de ces Extensions sont définies dans une convention 

à conclure préalablement à la réalisation des travaux entre l’Autorité Concédante et le Concessionnaire. 

Cette contribution financière ne rentre pas dans l’assiette de calcul du terme R2 de la redevance mentionné 

à l’Article 6.2.  

Au terme de délais fixés dans la convention à compter de la réalisation de l’opération, une ou plusieurs 

nouvelles étude(s) de ratio B/I est (sont) effectuée(s) par le Concessionnaire. Cette (ces) étude(s) prend 

(prennent) en compte : 

- les valeurs réellement constatées s’agissant des investissements, des volumes de gaz acheminés, du 
nombre de Clients finals sur les années écoulées ;  

- les perspectives de consommation et d’investissement des années restant à courir telles que fixées 
dans l’étude initiale ; 

- les hypothèses utilisées pour l’étude de ratio B/I initiale s’agissant du taux d’actualisation, du tarif 
d’acheminement applicable et du montant des dépenses d’exploitation par Client final. 

Le Concessionnaire communique à l’Autorité Concédante les éléments de calcul de(s) l’étude(s) de ratio B/I. 

Parmi ces éléments, ceux qui présentent un caractère d’information commercialement sensible sont transmis 

à l’agent en charge du contrôle habilité ou assermenté suivant la réglementation en vigueur. 

Si le résultat de la ou de l’une des nouvelles études de ratio B/I est meilleur que l’étude initiale, le 

Concessionnaire rembourse à l’Autorité Concédante tout ou partie des sommes engagées. 

Ce remboursement est effectué en une seule fois dans un délai maximal de six mois à compter de l’envoi 

d’un titre de recettes par l’Autorité Concédante, dans la limite du montant de sa contribution réévalué de 

l’indice ING entre l’année de mise en gaz et l’année du remboursement. 

Le Concessionnaire produit un compte rendu financier attestant de la conformité des dépenses affectées 

aux travaux effectués. Ce dernier est intégré dans le cadre du Compte-Rendu d’Activité visé à l’Article 41 et 

établi conformément aux dispositions des articles D.2224-48 et suivants du Code général des collectivités 

territoriales. 

 

 

15 Les dispositions légales actuellement en vigueur sont celles qui figurent à l'article R.332-16 du Code de l'urbanisme.  
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fait ses meilleurs efforts pour faciliter l’accès du Concessionnaire aux coordonnées des syndics de 

copropriété des immeubles concernés. 

Dans tous les cas, les travaux concernant les Aménagements généraux (portes pare-feu, aérations haute et 

basse des placards techniques gaz, gaine technique, etc.) sont à l’entière charge du propriétaire. 
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Les délais de déplacement ou de modification des ouvrages seront convenus d’un commun accord entre le 

Concessionnaire et le demandeur. 

II.2.2 Modifications non réalisées dans l’intérêt du domaine public occupé  

Dans les cas de modifications des ouvrages situés sur et sous le domaine public, non liées à des motifs de 

sécurité publique, non réalisés dans l'intérêt du domaine public occupé en conformité avec sa destination, à 

l'occasion de travaux financés par un tiers ou par l’Autorité Concédante, le Concessionnaire facture au 

demandeur une Participation correspondant au coût réel des travaux de modification prévus et détaillés dans 

un devis ou une convention.  

Dans les cas visés ci-dessus, si la modification demandée porte sur un ouvrage dont le renouvellement est 

prévu au Programme Annuel visé à l’Article 40, alors la fraction amortie de l’ouvrage déplacé est déduite de 

la Participation facturée par le Concessionnaire au demandeur 

 

A défaut d’accord préalable entre les Parties, le litige relatif à la prise en charge des coûts engagés par le 

Concessionnaire, qui aura été contraint de modifier ses ouvrages, sera le cas échéant porté devant les 

juridictions compétentes. 

 III- Modification de réseaux sur des terrains privés   

Les modifications ou déplacements d’ouvrages situés sur des terrains privés doivent faire l’objet de 

demandes auprès du Concessionnaire et sont prises en compte dans les conditions définies par le code de 

l’énergie22.  

 

 

 

  

 

 

22 Article L.433-7 et suivants du code de l’énergie   
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Le Concessionnaire calcule le volume de base consommé entre les dates J1 et J2 à partir du volume mesuré 

dans les conditions effectives de pression et de température, qui est ramené aux conditions normales selon 

les règles précisées en annexe 7.  

Le Concessionnaire calcule la quantité de gaz consommée entre les dates J1 et J2, en kWh, selon les règles 

précisées en annexe 7, en multipliant le PCS de facturation par le volume de base. 

IV - Caractéristiques de combustion 

Les conditions de livraison du gaz sont telles que le débit calorifique et les caractéristiques de la flamme 

demeurent sensiblement constants dans un appareil d'utilisation conforme aux normes en vigueur et en bon 

état de fonctionnement. 

V - Odorisation 

Le gaz doit être convenablement épuré. Toutefois, il doit toujours posséder une odeur suffisamment 

caractéristique pour que les fuites soient immédiatement perceptibles à l'odorat31. 

Cette odeur doit disparaître lors de la combustion complète du gaz. 

Le Concessionnaire s’assure de la bonne odorisation du gaz injecté depuis le réseau de transport ou depuis 

tout poste d’injection pour respecter la réglementation afférente. Il obtient de la part des opérateurs de 

réseaux de transport de gaz leurs spécifications techniques particulières portant notamment sur les produits 

utilisés pour odoriser le gaz, les méthodes d’injection dans le réseau et les procédures qu’ils mettent en 

œuvre pour contrôler l’odorisation obtenue. Le Concessionnaire s’assure du respect de ces procédures 

d’odorisation et de contrôles à l’injection, par des échanges réguliers avec les opérateurs de réseaux de 

transport de gaz.   

Les informations concernant les caractéristiques du gaz distribué sont tenues à la disposition de l’Autorité 

Concédante.     

 

 

31 On considère qu’une fuite est immédiatement perceptible à l’odorat si l’odeur de gaz devient perceptible pour une population 

représentative, au plus tard quand la concentration de gaz atteint 20% de la limite inférieure d’explosivité (L.I.E). Cette population 

représentative est issue d’une sélection du jury décrite dans la norme NF EN 13725. La proportion de gaz ou de substance inflammable 

dans l’air doit être située entre deux limites pour que le mélange puisse être enflammé. Ces limites sont appelées lim ite inférieure 

d’explosivité et limite supérieure d’explosivité (en abrégé : LIE et LES). Elles dépendent de la nature du gaz distribué. Dans le cas du 

gaz de type H, on retiendra que la LIE est égale à 5 % (elle est de 5,3% pour un mélange de méthane et d’air saturé d’humidité), sous 

la pression atmosphérique normale à la température de 20°C.   
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c) le Client final présente une attestation prouvant avoir bénéficié d’une aide au Fonds de Solidarité 
pour le Logement au cours des douze derniers mois. Cette attestation n’est valable que pour les 
interruptions programmées entre le 1er novembre et le 15 mars34 ; 

d) le Client final apporte la preuve du règlement de sa dette au Fournisseur ; 

e) le Client final présente une notification de recevabilité d’un dossier de surendettement ; 

f) pendant la période hivernale dans les conditions visées à l’article L115-3 du code de l’action sociale 
et des familles ; 

g) si le Fournisseur l’accepte, le Client final remet au Concessionnaire un chèque ou un chèque énergie 
correspondant au montant de la somme due au Fournisseur conformément aux modalités prévues 
dans le Catalogue des prestations du Concessionnaire.  

Le non-paiement des sommes dues au Concessionnaire par le Fournisseur au titre du CDG-F est sans effet 

sur la continuité de livraison des Clients finals à laquelle reste tenue le Concessionnaire. 

Toute rétrocession de gaz par un Client final à quelque titre que ce soit, à un ou plusieurs tiers, est interdite 

sauf autorisation préalable du Concessionnaire donnée par écrit35. Le Concessionnaire informe 

immédiatement l’Autorité Concédante de cette exception en lui rendant compte des raisons de celle-ci. 

Si un Client final consomme du gaz sans avoir conclu de contrat de fourniture avec un Fournisseur ou en 

ayant procédé à une manipulation affectant le dispositif de comptage, le Concessionnaire propose au Client 

final de régulariser à l’amiable sa situation36. En cas de refus du Client final, le Concessionnaire est autorisé 

à suspendre la livraison de gaz et à engager toute procédure judiciaire nécessaire au recouvrement de 

l’intégralité du préjudice subi. 

 

II. Producteurs 

Toute injection de Gaz renouvelable est subordonnée à la passation d’un contrat entre le Concessionnaire 

et le Producteur, pris en exécution du Contrat. 

Le Concessionnaire est en droit d’exiger directement du Producteur lié par le contrat d’injection le règlement 

de toutes les factures relatives à ce contrat dans les conditions spécifiées au contrat.  

En cas de non-paiement des sommes qui lui sont dues au titre de l’injection, le Concessionnaire peut, dans 

le respect de la législation en vigueur et du contrat d’injection, appliquer des pénalités de retard. 

 

 

 

 

 

34 Article L.115-3 du Code de l’action sociale et des familles.  
 

35 Cette situation est celle où le gaz livré au Client final transite, ne serait-ce que de façon provisoire, par des installations d’un autre 
Client final qui s’interposent entre le réseau de distribution et les installations du Client final considéré ; le Client final par les 
installations duquel le gaz transite n’est pas dans ce cas fournisseur.  

36 Conformément à la procédure « clients consommant sans fournisseur » élaborée dans le cadre des GTG 2007 mis en place par la 
Commission de Régulation de l’Energie. 
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Le Programme Annuel est présenté à l’Autorité Concédante au plus tard le 31 octobre de l’année précédant 

la réalisation des travaux. 

Les travaux prévus au Programme Annuel respectent les conditions, en particulier de protection de 

l’environnement, énoncées à l’article 20. 

Le cas échéant, ce Programme Annuel est présenté à l'occasion des conférences départementales prévues 

par l’article L. 2224-31 du Code général des collectivités territoriales.  

 

• Chaque Programme Annuel est décliné comme suit : 

A/ Pour l’année en cours : 

o le compte-rendu du Programme Annuel réalisé l’année N sous sa maîtrise d’ouvrage ; 

o la liste des principales opérations réalisées sur le territoire de la Concession en précisant 

leur localisation, leur descriptif succinct, les quantités, le montant des travaux et la 

répartition du financement ; 

• B/ Pour l’année à venir : 

o Le Concessionnaire arrête le Programme Annuel des investissements en tenant 
compte, notamment, des demandes des clients connues et des propositions de 
coordinations travaux de l’Autorité Concédante au fur et à mesure où celles‐ci arrivent 
et dans la mesure où celles‐ci sont connues avant le 1er septembre  de l’année 
précédant la réalisation des travaux. 
 

La présentation détaille les rues impactées par des travaux de renouvellements de 

réseaux, les volumes d’ouvrages collectifs ciblés, les longueurs de réseaux impactées 

par matière ainsi que les investissements prévus. A cette occasion, le Concessionnaire 

détaille l’ensemble des travaux réseaux prévus en opportunités de voirie. 

 
o A l’exception des travaux urgents, le Programme Annuel est mis en œuvre par le 

Concessionnaire sous réserve des autorisations de voirie délivrées. 

 

A cette occasion, le Concessionnaire informe l’Autorité Concédante des chantiers structurants, réalisés en 

dehors du territoire de la Concession, et ayant un impact sur celle-ci. 

 

Au cours de l’exécution du Contrat, lorsque le montant de la moyenne annuelle des investissements 

d’adaptation et modernisation des ouvrages de la Concession - calculé sur les trois années civiles écoulées 

- devient supérieur à cent mille (100 000) euros H.T. par an en moyenne, la pertinence de la révision du 

mode de gouvernance des investissements avec l’établissement d’un Schéma Directeur et/ou des 

Programmes Pluriannuels et Annuels associés est évaluée par les Parties en fonction du contexte local. 
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Taux d’interventions de sécurité en 

moins de 60 minutes 
 

D 

Nombre d’interventions de sécurité pour lesquelles il s’écoule 

moins de 60 minutes entre l’appel au numéro Urgence 

Sécurité Gaz et l’arrivée du technicien d’intervention de 

sécurité, rapporté au nombre total d’interventions de sécurité. 

Cet indicateur est intégré au calcul de l’un des items du « Radar 

Sécurité » visé à l’Article 41.2 du cahier des charges 

Taux de Procédures Gaz Renforcées 

(PGR) 

 

C Nombre d’interventions conjointes du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours et du technicien d’intervention du 

Concessionnaire qualifiées de PGR, en regard du nombre 

total d’interventions de sécurité.  

Délai d’interruption du flux gazeux sur 

Procédure Gaz Renforcée (PGR) sur 

voie publique 

D 
 Mesure le délai entre le signalement de l’incident et l’arrêt du 

flux gazeux. Il est calculé à la maille départementale (maille 

du Service Départemental d’Incendie et de Secours). 

ACTIVITES DE MAINTENANCE 

Programme de maintenance 

 

C Taux de maintenance préventive des postes de détente 

réseau, robinets de réseau utiles à l’exploitation et 

Branchements Collectifs, calculé sur le périmètre de la 

Concession : nombres d’actes réalisés dans l’année sur 

nombre d’actes planifiés dans l’année conformément à la 

politique de maintenance du Concessionnaire. 

Ces indicateurs sont complétés, pour les postes de détente réseau 

et les robinets de réseau utiles à l’exploitation, par des données 

permettant de calculer le taux d’ouvrages visités conformément à la 

réglementation. Ces données permettent le calcul de deux des items 

du « Radar Sécurité » visé à l’Article 41.2 

Surveillance du Réseau C 

Taux de réalisation de la recherche systématique de fuites   

calculé comme étant la longueur de réseau inspectée sur la 

longueur de réseau à inspecter.  

Cet indicateur est complété par des données permettant de calculer 

le taux de linéaire visité conformément à la réglementation.  

Ces données permettent le calcul d’un des items du « Radar 

Sécurité » visé à l’Article 41.2 
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QUALITE DES SERVICES  

Taux d'accessibilité de l'accueil 

téléphonique distributeur 

R 
Nombre d'appels pris  

/  

Nombre d'appels reçus.  

Suivi des réclamations  

 

C 
Nombre de réclamations (tous émetteurs confondus) 

concernant :  

-  l’accueil (acheminement-livraison / gestion des demandes) 

-  exploitation du Réseau et travaux 

-  la gestion et la réalisation des prestations 

-  les données de comptage (relevé et mise à disposition) 

Taux de réponse aux réclamations 

sous 30 jours 

C 
Nombre de réclamations (tous émetteurs confondus) traitées 

dans les 30 jours 

 /  

Nombre total de réclamations transmises (tous émetteurs 

confondus) 

Taux de réponse aux fournisseurs sous 

15 jours 

R 
Nombre de réclamations fournisseurs traitées dans les 15 jours 

 /  

Nombre total de réclamations transmises par les fournisseurs 

Nombre d’interventions pour impayés C 
Nombre de déplacements pour coupure, prise de règlement, 

rétablissements réalisés à la demande de fournisseurs pour 

impayés des clients finals 

Taux de relevé des Compteurs sur 

index réel 

C 
Nombre de Compteurs relevés sur index réel (y compris 

Compteurs communicants) rapporté au nombre total de 

Compteurs à relever dans l’année (Compteurs actifs 

uniquement) 

Taux de relevés corrigés C 
Nombre d’index corrigés rapporté au nombre de Compteurs 

non communicants relevés. 

Taux d’accessibilité des Compteurs 

domestiques 

 

C 
 Nombre de Compteurs domestiques actifs et inactifs 

accessibles (situés en dehors du logement et ne nécessitant 

pas la présence du client) rapporté au nombre total de 

Compteurs domestiques de la Concession. 

Taux de respect du délai Catalogue 

des demandes reçues des fournisseurs  

C 
Nombre de prestations réalisées dans les délais du Catalogue 

de prestations  

/  

Nombre total de prestations soumises à délais 
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Ces prestations incluent entre autres les mises en service et 

hors service demandées par les fournisseurs. 

Nombre de diagnostics d’installations 

intérieures 
C 

Nombre de diagnostics d'installations intérieures réalisés à 

l'initiative de GRDF (avec accord client)  

RACCORDEMENTS ET TRANSITION ECOLOGIQUE 

Premières mises en service clients C Nombre de nouvelles mises en service suite à une demande 

Fournisseur. 

Taux de Raccordement dans les délais 

(hors Extensions de réseau) 

C 
Nombre de Raccordements réalisés dans le délai convenu 

avec le client final  

/  

Nombre total de Raccordements réalisés  

Taux de satisfaction « Raccordement » 

 

R 
Pour les clients résidentiels, part des clients (en %) se déclarant 

satisfaits et très satisfaits sur l’item « Raccordement » lors de 

l’enquête diligentée annuellement par le Concessionnaire. 

Pour les clients non résidentiels (industriels, tertiaires, 

collectivités locales), le Concessionnaire donnera a minima des 

éléments d’analyse qualitatifs sur l’évolution du niveau de 

satisfaction globale. 

Compteurs communicants C 

Nombre de Compteurs communicants installés sur le territoire 

de la Concession. 

Modalités d’information mises en œuvre pour informer les 

clients gaz. 

Injection de Gaz renouvelable C 
Nombre de points d’injection de Gaz renouvelable sur le 

territoire de la Concession (existants et en projet). 

Mobilité propre au gaz C 
Nombre de stations GNV (ouvertes au public ou multi-acteurs) 

raccordées au Réseau de la Concession. 

Rendement de réseau 

 

 

N Mesure la performance du Réseau en prenant en compte les 

pertes constatées (fuites ou fraudes) et les biais de comptage. 

Cette performance est évaluée à partir des quantités d’énergie 

mesurées en entrée et en sortie du Réseau de distribution, 

retraitées pour pouvoir être comparées sur une même année 

civile et corrigées des effets du climat. 
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CONNAISSANCE DU PATRIMOINE 

Indicateur de connaissance 

patrimoniale  

 

 

C 

Auto-évaluation par le Concessionnaire de sa connaissance 

du patrimoine de la Concession.  

Il s’agit d’un indice composite constitué de sous-indicateurs 

répartis en trois catégories (inventaire, cartographie, autres 

éléments de connaissance et de gestion). Chacun des sous-

indicateurs doit atteindre un nombre maximal de points. La 

valeur de l’indice, calculée chaque année, est comprise entre 

zéro (0) et 100. Les modalités de calcul sont précisées par le 

Concessionnaire dans le compte-rendu annuel d’activité. 

CARTOGRAPHIE DES RESEAUX 

Taux de canalisations en classe A C 

Cet indicateur correspond au taux de Classe A pour les 

canalisations au périmètre de la Concession.  

La dénomination classe A correspond à la précision cartographique 

maximale Grande Echelle (±40 cm pour les réseaux rigides et ±50 

cm pour les réseaux flexibles) de la réglementation (arrêté du 15 

février 2012) et vise à améliorer la prévention des dommages aux 

ouvrages. Cette précision est obligatoire pour tous les réseaux posés 

après 2012. Le Concessionnaire a entamé une démarche 

volontariste pour classer en A les canalisations posées ante 2012 

sans que cela soit réglementairement obligatoire. 

Le Concessionnaire communique sur simple demande de l’Autorité 

Concédante le taux de géoréférencement des plans et le taux de 

linéaire réseau en classe A par commune 

Nombre de plans mis à jour dans 

l’année 
C 

Nombre d’actes de mise à jour de la cartographie en 

préparation ou à la suite de travaux ou plus ponctuellement à 

l’occasion d’actions correctives, sur le périmètre de la 

Concession. 
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L’écoute clients 

Liste des réclamations 
clients 

Listes des réclamations clients avec informations suivantes : - thème de la 
réclamation - type d'émetteur - type de clients concerné - traitement de la 
réclamation 

La chaîne d’intervention 

Les aléas d'exploitation : 
signalements et incidents 

Liste exhaustive de tous les signalements d'aléas d'exploitation : auteur, origine, 
lieu (commune), temps de coupure associé (durée de perturbation), type et cause 
(le cas échéant), délai d’intervention pour les interventions de sécurité (<=60min 
ou >60min) 

La sécurité des réseaux 

Maintenance - Recherche 
Systématique de Fuite 

Longueur de réseau de gaz surveillé/planifié à pied ou avec le Véhicule de 
Surveillance du Réseau (VSR) par commune  

Taux de linéaires de réseau en exploitation surveillés à fin d’année N 
conformément à la réglementation en vigueur (par commune). 

Maintenance - Visite des 
Robinets utiles à 
l’exploitation 

Nombre de visites de maintenance réalisées/planifiées sur des robinets de réseau 
gaz par commune  

Taux de robinets de réseau utiles à l’exploitation pour lesquels la maintenance 
préventive à fin d’année N est conforme à la réglementation en vigueur (par 
commune). 

Maintenance - Visite des 
Postes de Détente Réseau 
(PDR) 

Nombre de visites de maintenance réalisées/planifiées sur des Postes de détente 
réseau (PDR) par commune  

Taux de PDR en exploitation pour lesquels la maintenance préventive à fin d’année 
N est conforme à la réglementation en vigueur (par commune). 

Maintenance - visite des 
ouvrages de protection 
cathodique 

Nombre de visites de maintenance réalisées sur des ouvrages de protection 
cathodique (ou nombre de mesures effectuées pour les prises de potentiel) par 
commune 

Maintenance - Visite des 
Branchements collectifs 

Nombre de visites de maintenance réalisées/planifiées sur des Branchements 
Collectifs par commune 

Détail diagnostics par 
commune 

Détail des diagnostics d'installations intérieures réalisés à l'initiative de GRDF 
(avec accord client), et des situations de Danger Grave et Immédiat (DGI) 
détectées à l'occasion de ces diagnostics 

Dépose - Pose des 
Compteurs 

Nombre de poses / déposes de Compteurs dans le cadre de la Vérification 
Périodique d'Etalonnage (VPE). On distingue :  
- La DPCd : DPC des Compteurs domestiques (débit <16m3/h)  
- La DPCi : DPC des Compteurs industriels (débit >=16m3/h).  
La technologie des Compteurs définit la fréquence à laquelle la DPC doit être 
réalisée (20 ans pour les Compteurs domestiques à soufflet, 15 ans pour les 
Compteurs industriels à soufflet et 5 ans pour les Compteurs à piston et turbine). 

Détail DT/DICT 
Détail par commune du nombre de DT et de DICT reçues et traitées par GRDF, 
avec le détail des demandes pour lesquelles GRDF est concerné. 
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3 – Le patrimoine 

Les ouvrages 

Ouvrages réseau - Inventaire 
des Canalisations 

Inventaire à la maille INSEE des canalisations par pression, diamètre, matière et 
année de pose. 

Ouvrages Réseau - 
Inventaire des canalisations 
en acier non protégé 

Inventaire à la maille INSEE des canalisations en acier non protégées 
cathodiquement de manière active, par pression, diamètre et année de pose. 

Ouvrages réseau - Inventaire 
des robinets de réseau 

Liste des robinets par commune, pression, année de pose… 

Ouvrages Réseau - 
inventaire des Postes de 
Distribution Réseau gaz 

Inventaire des Postes de détente réseau gaz avec précision de la situation (en 
antenne ou maillé), des pressions en amont et aval, débit, année de mise en 
service et télé-exploité ou non. 

Ouvrages réseau - Inventaire 
des ouvrages de protection 
cathodique 

Inventaire des différents types d'ouvrages de protection cathodique présents sur 
chaque commune (anodes, postes de soutirage, drainages, prises de potentiel…) 

Ouvrages Collectifs - 
Inventaire des 
Branchements Collectifs 

Inventaire des Branchements Collectifs avec précision de la matière, de la 
pression, de l'année de mise en service et présence d'une Prise de Branchement 
à Déclencheur Intégré (PBDI) (= équipement de sécurité)  

Ouvrages Collectifs - 
Inventaire des Conduites 
d'Immeuble 

Inventaire des conduites d'immeuble sur Branchements Collectifs avec indication 
sur la matière 

Ouvrages Collectifs - 
Inventaire des Conduites 
Montantes 

Inventaire des conduites montantes sur Branchements Collectifs avec indication 
sur la matière 

Ouvrages Collectifs - 
Inventaires des Conduites de 
Coursives 

Inventaire des conduites coursives sur Branchements Collectifs avec indication sur 
la matière 

Ouvrages Collectifs - 
Inventaire des Nourrices de 
Compteurs 

Inventaire des nourrices sur Branchement Collectif avec indication sur la matière 

Ouvrages Collectifs - 
Inventaire des tiges Cuisine 

Inventaire des tiges cuisine sur Branchement Collectif avec indication sur la 
matière 

Ouvrages Collectifs - 
Inventaire des 
Branchements particuliers 

Inventaire des Branchements Particuliers avec précision sur la matière 

Compteurs - Inventaire des 
Compteurs 

Nombre de Compteurs de tous types et tous débits 
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Les chantiers 

Travaux - Mises EN service 
Liste des mises en service dans l'année : détail du numéro d'affaire, finalité, type 
d'ouvrage, quantité et montant de l'investissement 

Travaux - Mises HORS 
service 

Liste des mises hors service dans l'année : détail du numéro d'affaire, finalité, type 
d'ouvrage, quantité 

Travaux - Affaires 
développement abouties 
avec et sans Extension 

Liste des affaires de développement abouties avec et sans Extension de réseau 
de gaz : finalité de l'affaire, valeur du critère B/I, Participations clients, montant de 
l'investissement GRDF. 

Etudes de rentabilité (B/I) 
réalisées dans l'année 

Détail des études de rentabilité (B/I) réalisées dans l'année, comprenant les 
investissements prévus, les nombre de clients, la valeur du B/I et les Participations 
nécessaires 

Les investissements 

Investissements réalisés - 
par Finalités - en Flux 

Investissements par finalité. Flux de dépenses de l’année pour les typologies 
suivantes : Raccordements et transition écologique, modification d’ouvrages à la 
demande de tiers, adaptation et modernisation des ouvrages, comptage, autres. 
Par commune. 

Investissements réalisés - 
par famille d'ouvrages - en 
Mises en service 

Investissements réalisés. Mises en service sur les biens concédés (premier 
établissement ou renouvellement) et sur les autres biens par famille d’ouvrages. 
Par commune. 

Investissements réalisés - 
par famille d'ouvrages - en 
Flux 

Investissements réalisés. Flux de dépenses de l’année sur les biens concédés 
(premier établissement ou renouvellement) et sur les autres biens par famille 
d’ouvrages. Par commune. 

Investissements réalisés - 
par Finalités - en Mises en 
service 

Investissements par finalité. Mises en service pour les typologies suivantes : 
Raccordements et transition écologique, modification d’ouvrages à la demande de 
tiers, adaptation et modernisation des ouvrages, comptage, autres. Par commune. 

Valorisation du patrimoine 

Valeur Nette Ré-évaluée et 
charges d'investissement - 
Zone Péréquée 

Valorisation du patrimoine (zone péréquée) sur les biens concédés et les autres 
biens : part de remboursement économique des ouvrages, part du coût de 
financement, valeur nette réévaluée des ouvrages en début et fin d'année. 

Valorisation du patrimoine - 
Détail par ouvrage 

Détail des données sur la valorisation du patrimoine par ouvrage : part de 
remboursement économique des ouvrages, part du coût de financement, valeur 
nette réévaluée des ouvrages en début et fin d'année 

Origine de financement des 
ouvrages  

Origine de financement des ouvrages par commune des biens concédés et des 
autres biens : part financée par GRDF, part financée par l'Autorité Concédante, 
part financée par les tiers. 
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4 – Le Compte d’exploitation 

Synthèse 

Compte d'exploitation 
synthétique par commune 
sur la zone péréquée 

Synthèse du Compte d'exploitation à la maille commune sur la zone péréquée : 
total des recettes, total des charges, résultat local (différence entre recettes et 
charges). 

Recettes 

Recettes d'acheminement et 
hors acheminement - Détail 
par Commune 

Les recettes d'acheminement correspondent à la valorisation des consommations 
des clients à l'échelle de la Concession. Les recettes hors acheminement 
recouvrent essentiellement la location des Compteurs et postes de livraison de 
débit supérieur ou égal à 16m3/h, les interventions facturées à l'acte et la 
Participation des tiers à leur Raccordement (hors Producteurs de Gaz 
renouvelable) ou à des modifications d’ouvrages à leur demande. 

Recettes Hors 
Acheminement - Lexique des 
codes frais 

Lexique des codes frais utilisés dans les données « Prestations » 

Recettes Hors 
Acheminement - Prestations 
Ponctuelles par code frais 

Recettes et nombre de prestations ponctuelles du Catalogue des prestations de 
GRDF, par code frais 

Recettes Hors 
Acheminement - Prestations 
Récurrentes par code frais 

Recettes et nombre de prestations récurrentes du Catalogue des prestations de 
GRDF, par code frais 

Recettes Hors 
Acheminement - Indemnités 
des prestations par code 
frais 

Nombre et montant d’indemnités versées par GRDF, par code frais 

Recettes Hors 
Acheminement - Prestations 
complémentaires - 
Biométhane 

Prestations complémentaires facturées dans le cadre de l'activité de GRDF sur le 
Biométhane (études, service d’injection, …)  

Charges 

Charges d'exploitation - 
Détail 

Détail des charges d'exploitation à la maille commune 

Charges d'investissement - 
Zone péréquée 

Détail des charges d'investissement sur les biens concédés et les autres biens 
(zone péréquée) apparaissant dans les comptes d'exploitation 

5 – La transition écologique 

Capacité d'injection de 
biométhane et quantité 
annuelle de biométhane 
injecté de chaque installation 
selon sa typologie 

Ce jeu de données permet de visualiser l’évolution année par année depuis 2013 
des installations d’injection de biométhane raccordées au réseau de distribution de 
GRDF, leur capacité d’injection, la localisation de leur lieu d’injection ainsi que la 
quantité annuelle injectée. 
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(ii) Branchements Collectifs 

Principe Mesure des écarts entre base technique GMAO et base comptable concernant les Branchements 

Collectifs [écart en nombre] 

Maille Concession 

Calcul  
Mesure des écarts entre l’inventaire comptable et la base technique GMAO sur le périmètre des 
Branchements Collectifs. 
 
On distingue 3 types d’ouvrages composant un Branchement Collectif :  

a) BRC : la partie du Branchement Collectif en amont de l’Organe de coupure 
générale 

b) CI : Conduite d’Immeuble 
c) CM : Conduite Montante, y compris nourrice de compteur et tige cuisine 

(chacune valant 1 dans les inventaires).  

On calcule pour chaque type d’ouvrages l’écart entre la base technique GMAO et la base 
comptable. 

L’indicateur Taux de cohérence prend en compte la somme des écarts en valeur absolue qu’il 
rapporte ensuite aux quantités présentes dans les deux bases :  

Taux de cohérence Branchements Collectifs (TC2) =  

1 - ∑[Abs(M-G)BRC + Abs(M-G)CI + Abs(M-G)CM ] / (M+G),  

avec M : quantités dans l’inventaire comptable, G : quantités dans la GMAO  

Cible / 

Pénalités 

L’objectif est de maintenir un Taux de cohérence TC2 minimal de 99% (écart maximal de 1%) 
entre les inventaires GMAO et comptable, sur toute la durée du Contrat 

Dès lors qu’on a TC2 < 99 %, la pénalité suivante peut s’appliquer :  

P(TC2) = 20 x [ ∑[Abs(M-G)BRC + Abs(M-G)CI + Abs(M-G)CM ] – (1%*(M+G)) ]  

avec M : quantités dans l’inventaire comptable, G : quantités dans la GMAO  

et où 20 est le montant de la pénalité unitaire exprimée en EUR  
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B. Indicateur de performance n°2 : Temps moyen de coupure des Clients  

 

 Principe 
Mesure du temps de coupure moyen, comprenant les incidents (hors travaux programmés) 

impactant au moins 1 Client et avec déplacement GRDF, hors dommages et incendies*.  

On considère le temps de coupure comme le délai entre l’appel pour manque de gaz (s’il 

existe) ou le moment où GRDF est intervenu pour mettre en sécurité le réseau, et la remise 

en pression du réseau ou le moment où l’alimentation a été rétablie chez les Clients présents 

(« 1er tour »). 

*le Concessionnaire communiquera néanmoins les temps de coupure pour tous les incidents, y 

compris ceux non pris en compte dans le calcul du présent indicateur 

Maille Concession** 

**le Concessionnaire communiquera également à l’Autorité Concédante des éléments de 

comparaison à une maille pertinente 

Calculs 
 

Mesure de la moyenne sur le nombre de Clients impactés de la Concession :  

[Somme(Nb Clients impactés* T coupure réseau)]/ (Nb Clients impactés) 

Calculs Mesure annuelle par rapport au temps cible sur la Concession :  

• Tranche 0 : Aucune pénalité versée si le temps moyen de coupure sur la Concession 
est inférieur au Seuil 1 

• Tranche 1 : Une pénalité (P1€) forfaitaire par Client impacté versée si le temps 
moyen de coupure sur la Concession est compris entre Seuil 1 et Seuil 2 

• Tranche 2 : Une pénalité (P2€) forfaitaire par Client impacté versée si le temps 
moyen de coupure sur la Concession est supérieur à Seuil 2 (P2 > P1) 

Cibles / 

Pénalités 

 

Seuil 1 : 6h 

Pénalité 1 : 5€/Clients impactés 

Seuil 2 : 24h 

Pénalité 2 : 10€/Clients impactés 
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C. Indicateur de performance n°3 : qualité de service aux Clients 

 

 Cet indicateur de performance vient compléter un ensemble d’indicateurs de qualité de service déjà publiés 

dans les CRAC (nombre de réclamations, délai de traitement, …). 

Taux de respect des délais catalogue 

Définition / 

Principe 

Cet indicateur fait déjà l’objet d’une publication dans le CRAC.  

Il mesure le taux de respect par le Concessionnaire des délais de réalisation des prestations 

suivantes :  

*Mises en service avec intervention (MES) : prestations demandées par un Client par l’intermédiaire 

de son fournisseur, dans des situations type « emménagement » ;  

*Mises hors service avec intervention (MHS) : prestations demandées par un Client par l’intermédiaire 

de son fournisseur, pour un déménagement ou abandon de l’énergie. Le fournisseur peut aussi 

demander la mise hors service suite à une situation d’impayés non soldée ; 

*Changement de fournisseur avec intervention (CHF) : prestations demandées par un Client par 

l’intermédiaire de son fournisseur, dans une situation de changement d’offre commerciale avec 

changement de fournisseur (sans rupture d’alimentation du gaz) ; 

* Coupures pour impayés (COUP) : prestations demandées par un fournisseur dans le cadre d’un 

impayé, sans résiliation de contrat. 

Maille Concession 

Critère / 

Cible 

Calcul annuel du nombre d’interventions dans les délais : 

TRdélais = (MES+MHS+CHF+COUP)dans délais / (MES+MHS+CHF+COUP) 

Calcul / 

Pénalités 

Si TRdélais ≥ 90%, alors pas de pénalité 

Si 90% > TRdélais ≥ 85%, alors pénalité P1 = 5€ / prestation hors délai 

Si TRdélais < 85%, alors pénalité P2 = 10€ / prestation hors délai 
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Article 3 - Evaluation de la recette actualisée 

3-1. Evaluation des quantités de gaz acheminées 

L'étude de rentabilité est fondée sur des prévisions de quantités acheminées. Celles-ci doivent être évaluées 

sur des bases aussi réalistes que possible et notamment à partir des quantités observées sur la commune 

ou sur les communes voisines et des résultats d’enquêtes ou d’études permettant d’estimer le total des 

quantités acheminées prévisibles sur la zone à desservir.  

Consommateurs finals résidentiels et tertiaires (hors tarifs T4 ou TP)  

Tous les consommateurs finals consommant plus de 1 000 kWh sont pris en compte dans l’étude. 

Le concessionnaire retient les placements les plus probables, établis à partir des informations locales 

disponibles. 

Pour évaluer les quantités annuelles du secteur résidentiel et petit tertiaire, il aura recours à des valeurs de 

consommation unitaires moyennes appréciées localement. 

La consommation unitaire retenue pour le secteur résidentiel est la consommation par logement, en séparant 

le pavillonnaire de l’habitat collectif et la construction neuve de l’habitat existant. 

Le développement des quantités acheminées est limité aux dix premières années de l’étude. Au-delà, la 

quantité totale acquise à l’issue de la dixième année est reproduite jusqu’à l’horizon de l’étude.  

Consommateurs finals tertiaires (relevant de tarifs T4 ou TP) et industriels  

Le concessionnaire retient les placements les plus probables, établis à partir des informations locales 

disponibles.  

Les quantités annuelles prises en compte sont celles fournies par le consommateur final ou son représentant 

si elles sont connues, ou des estimations basées sur les consommations d’entreprises similaires en terme 

d’usage dans la région. 

Pour ces consommateurs finals, la durée prise en compte, est fonction de la pérennité de leur consommation 

de gaz naturel, est appréciée au cas par cas par le concessionnaire.  

Cette durée est de principe de dix ans. Cette durée peut être ajustée à la baisse ou à la hausse en fonction 

de critères liés au secteur d’activités concerné tant au niveau national qu’au niveau local. 

3-2. Evaluation des recettes 

Les tarifs à appliquer sont les tarifs d’acheminement (hors terme Rf42) sur le réseau de distribution tels que 

publiés par les pouvoirs publics sur proposition du régulateur (CRE). 

Pour le calcul de B/I, ces tarifs sont supposés fixes d’année en année jusqu’à l’horizon de l’étude.  

 

 

42 La délibération de la CRE n°2017-238 du 26 octobre 2017 a augmenté la part fixe (abonnement) à hauteur 
d’un montant moyen Rf pris en compte au titre des contreparties financières versées aux fournisseurs pour 
rémunérer la gestion de clientèle effectuée par ces derniers pour le compte des GRD à compter du 1er 
janvier 2018. L’évaluation des recettes pour le calcul de la rentabilité d’une extension ne tient pas compte 
de ce montant Rf. 
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En application des articles L.452-2 et L.452-3 du code de l’énergie, le tarif d’utilisation des Réseaux de Distribution 

autres que ceux concédés en application de l’article L.432-6 du code de l’énergie, est défini par la Commission de 

Régulation de l'Energie pour la période concernée par délibération publiée au journal officiel de la République 

Française. 

La délibération de la CRE sur la mise à jour des tarifs au 1er juillet de chaque année est disponible sur : 

- le site internet de GRDF : https://www.grdf.fr 

- le site internet de la CRE : https://www.cre.fr 
Lorsqu’un relevé des consommations de gaz comporte simultanément des consommations payables aux anciens et 
aux nouveaux tarifs, une répartition proportionnelle au nombre de jours de chaque période est effectuée. 

Article 4 – Règle de calcul des quantités de gaz consommé visé à l’article 26.III du cahier des charges de 

concession 

Le facteur de facturation F permet de calculer le nombre de kilowattheures effectivement contenus dans 

chaque mètre cube de gaz enregistré au compteur. 

Il s'obtient par la formule  F P K=   

- P, est le pouvoir calorifique supérieur d'un mètre cube de gaz sec mesuré dans les conditions normales de 
température et de pression (0° C et 1013 mbar). 

- K, est le coefficient de correction qui permet de transformer le volume de gaz mesuré par le compteur dans 
les conditions effectives de pression et de température en un volume qui serait mesuré à 0° C et sous 1013 
mbar. 

Par application des lois de Mariotte et de Gay-Lussac, le coefficient s'obtient par la relation : 

. K
P P

1013

273

273 t

z r
=

+


+
 (1) 

où Pz est la pression atmosphérique à prendre en compte au point de livraison situé à l'altitude z. La relation 

qui relie P à z est la suivante : 

( )P 1013 1 0,0226 Zz

5,28
= −  

où P est exprimé en mbar et z en km. 

Pour le calcul de cette pression, il sera admis de considérer des tranches d'altitude de 200 mètres à l'intérieur 
desquelles la pression sera réputée constante et égale à la pression inférieure de la tranche. 

- Pr est la pression relative au point de livraison exprimée en millibar. 

 

 

(1) Le facteur de compressibilité du gaz n'est pas pris en compte car il est égal à 1 pour les pressions usuelles rencontrées 

en distribution. 

Le gaz distribué étant sec, la pression partielle de vapeur d'eau est nulle et n'intervient donc pas dans cette formule. 
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- t est la température du gaz au point de livraison exprimée en degrés Celsius. 

Dans ces conditions, le tableau ci-dessous donne pour gaz sec à 15°C la valeur du coefficient K dans 

différentes hypothèses de pression relative au point de livraison. 

 

 

PRESSION DE DISTRIBUTION AU POINT DE LIVRAISON 

 

ALTITUDE DE L'EXPLOITATION  

COMPRISE ENTRE (mètres) : 

20 mbar 25 mbar 30 mbar 300 mbar 

0 et 200 0,967 0,971 0,976 1,229 

200 et 400 0,944 0,949 0,954 1,206 

400 et 600 0,923 0,927 0,932 1,184 

600 et 800 0,901 0,905 0,910 1,163 

800 et 1000 0,880 0,884 0,889 1,142 

Au-delà de 1000 0,859 0,864 0,868 1,121 
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